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Séminaire sur « Les langues régionales ou minoritaires en Europe 
aujourd’hui » 
 
Strasbourg 5 décembre 2013 – Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l’Europe organise les 9 décembre (après-midi) et 10 décembre (matin) 2013 au Sénat 
(Palais du Luxembourg) à Paris un séminaire sur « Les langues régionales ou minoritaires 

en Europe aujourd’hui », en coopération avec le Secrétariat de la Charte européenne des 

langues régionales ou minoritaire du Conseil de l’Europe (Direction Générale de la 
démocratie).  
 
La protection et la promotion des langues régionales ou minoritaires est l’un des objectifs 
du Conseil de l’Europe en tant qu’élément essentiel de l’héritage culturel européen. A cet 
égard, il a adopté en 1992 la Charte des langues régionales ou minoritaires, à ce jour 

ratifiée par 25 Etats membres.  
Ce séminaire sera l’occasion d’un état des lieux de la situation des langues régionales du 
point de vue de l’Union européenne et du Conseil de l’Europe. Le rapport sur « les langues 
européennes menacées de disparition et diversité linguistique au sein de l'Union 
européenne » adopté par le  Parlement Européen en septembre 2013 sera notamment 
présenté. Une attention particulière sera également accordée au rôle des autorités locales 
et régionales dans la protection et la promotion des langues régionales ou minoritaires.  

Des sessions spécifiques seront consacrées d’une part, aux six Etats membres du Conseil de 

l’Europe (Albanie, Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, Fédération de Russie et « 
L’ex-République yougoslave de Macédoine ») qui se sont engagés à ratifier la charte au 
moment de leur adhésion mais ne l’ont pas encore fait, et d’autre part à la France et l’Italie 
qui ont signé la charte mais ne l’ont pas ratifiée.  
 
Ouvert par Jean-Vincent Place, Sénateur de l’Essonne (France), Président du Groupe de 

contact entre le Comité des Régions de l’Union européenne et le Congrès des pouvoirs 
locaux et régionaux, et Herwig van Staa, Président du Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux, le séminaire rassemblera des représentants gouvernementaux et régionaux, 
ainsi que des représentants de la société civile. 
 
Parmi les intervenants figurent François Alfonsi, rapporteur du Parlement européen, Co-

Président de l'Intergroupe pour les minorités traditionnelles, les communautés nationales et 
les langues et Vesna Crnić-Grotić, Présidente du Comité d’expert de la Charte européenne 
des langues régionales ou minoritaires du Conseil de l’Europe ainsi que Paul Molac, co-
président du Groupe d’études Langues régionales de l’Assemblée nationale de la République 

française . Plusieurs membres du Congrès interviendront sur la situation dans leurs pays 
respectifs. Jean-Claude Frécon (France, SOC), Président de la Chambre des pouvoirs locaux 
du Congrès conclura le séminaire.  

 
Une Conférence de presse se tiendra à l’ouverture du séminaire, le 9 décembre à 14h00 
dans la salle Clémenceau du Palais du Luxembourg, Paris (France). Les journalistes 
intéressés sont priés de faire parvenir leurs coordonnées pour accréditation à Pauline 
Cadéac (pauline.cadeac@coe.int). Ils devront se présenter le jour du séminaire, aux 
accueils du Sénat (15 ou 15ter rue de Vaugirard).  
 

Le Séminaire est ouvert à la presse.  
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Charte européenne des langues régionales ou minoritaires 
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Contact sur place :  

Sabine Zimmer : Chef de l'Unité de la planification, coordination et communication 
institutionnelle du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
Email : sabine.zimmer@coe.int, Portable : +33 6 10 47 37 89 

 
Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. Il 
comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités 
territoriales européennes. 
Président du Congrès: Herwig Van Staa (Autriche, PPE/DC), Président de la Chambre des régions: Nataliya 
Romanova (Ukraine, GILD), Président de la Chambre des pouvoirs locaux: Jean-Claude Frécon (France, SOC)  
Groupes politiques: Groupe socialiste (SOC), Groupe du Parti populaire européen (PPE/CCE), Groupe 
indépendant et libéral démocratique (GILD), Groupe Conservateurs & Réformistes européen (CRE) 
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